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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
ACCUEILS PÉRISCOLAIRES 

 
______________________________ 

 
Les accueils périscolaires (garderie du matin et du soir, étude surveillée et restaurant scolaire) sont des 

r son maire, Monsieur Patrick SIMON. 
Le présent règlement est remis aux parents. 

 
 

 
A.  

 
Article 1er : Sécurité et hygiène 
 

 
 

1.1 Accident 
 

 
Le responsable légal et le Maire sont immédiatement informés. 
 

1.2 Vaccinations 
Les vaccins obligatoires doivent être à jour. 
 

1.3 Maladie 

accueils périscolaires. 
 

1.4 Médicaments 

de médicaments pourra être effectuée par la famille pendant la pause méridienne. 
 

1.5 Poux 
Il est demandé aux parents de vérifier régulièrement la tête de leurs enfants. Si la présence de poux est 
décelée, un traitement avec des produits appropriés doit être appliqué par la famille. 
 
Article 2  
 

.A.I.
établissement. 

sécurité et compenser les inconvénients liés à son état de santé. 
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Le P.A.I.
collectivité. 
 
Le P.A.I. concerne les enfants atteints de troubles de la santé tels que : 

- Pathologie chronique (asthme, par exemple) 
- Allergies 
- Intolérance alimentaire 
 

Le P.A.I. est élaboré, à la demande de la famille, ou avec son accord et sa participation, par le Directeur 
 

pathologie. 
 
Le P.A.I. doit notamment contenir des informations sur : 

- Les régimes alimentaires à appliquer 
-  
-  
- Les activités de substitution proposées 

 
Dans ce cadre, le personnel peut assurer la prise du traitement médical : les médicaments devront être 
fournis dans une trousse .A.I. 
 
Article 3  
 

 

décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de détérioration de vêtements, bijoux, jouets ou 
 

 
 
Article 4 : Comportement 
 
4.1 Respect des horaires 

à respecter impérativement. 
Tout retard sera facturé selon le barème en vigueur au coût réel de . 
 

 

 
Aussi, les enfants doivent respecter : 

- Les instructions données par le personnel 
-  
-  
- Les autres enfants 
- Le matériel et les locaux 

 
Article 5 : Sanction - Discipline 
 
Tout élève qui ne respectera pas les règles élémentaires de la vie commune, indispensables pour le bien 
de tous, sera sanctionné. Les parents seront avertis et convoqués : si aucune amélioration du 

 
Selon la gravité (attitude déplacée, fauteur de troubles, agressivité), des exclusions temporaires allant 
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Article 6 : Assurances
 

 
Saint-Lô Agglomération souscrit une assurance qui couvre les bâtiments intercommunaux. 

cas de dommages causés involontairement à autrui. 
 
Article 7 : Facturation 
 
La facturation est mensuelle. 
Le paiement des services périscolaires doit être effectué par les familles sous un délai de 30 jours à 
réception de la facture. 
Pour le restaurant scolaire, la facturation sera établie le 15 de chaque mois, sur la base des inscriptions 
du mois en cours, avec réajustements éventuels sur présentation de justificatifs (maladie, évènement 

 le mois suivant. 
 
Article 8 : Tarification 
 
Les tarifs sont votés par le conseil municipal et peuvent être réévalués annuellement par délibération. 
Ils sont consultables sur le site de la mairie www.agneaux.fr 
 
Article 9 : Règlements 
 
Pour régler votre créance envers la collectivité publique : 

-  : vous êtes invité à vous connecter à 
 

- Paiement par prélèvement automatique sur votre compte bancaire 
service comptabilité, parc de la Palière, 50180 AGNEAUX, 02 33 77 33 50 pour obtenir un 
contrat de prélèvement, 

- Paiement par chèque : libellez-
mentionnée au recto de la facture, 

- Par virement bancaire, faites le virement sur le compte bancaire du comptable public indiqué au 
verso (BIC/IBAN : FR 56 3000 1007 45D5 0700 0000 032) en indiquant, en zone objet/libellé, 

diquée au recto de la facture, 
-  

munissez-vous de la facture. 
 
Quel que soit le mode de règlement choisi, il est impératif de respecter la date limite de paiement 
indiquée sur la facture. 

procèdera aux corrections. Aucune modification ne peut être appliquée directement sur la facture par les 
familles. 
 

B. ACCUEIL DU MATIN ET DU SOIR / GARDERIE ET ÉTUDE SURVEILLÉE 
 
Les acc   
 
Article 10 : Modalités de fonctionnement 
 

10.1 Ouverture des accueils pré et post scolaires 
Les accueils pré et post scolaires sont ouverts les lundis, mardis, jeudis et vendredis en période scolaire. 
Les enfants doivent être accompagnés dans la structure et remis aux animateurs. 
Ces accueils sont accessibles aux enfants à partir de 3 ans, scolarisés au groupe scolaire Marie Ravenel, 
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Sont différenciés :
- re maternel et primaire du matin 

deux salles. 
- rnel du soir : 

maternelle. 
- CP, CE1, CE2 - CM1 et CM2 

se fait  
Les enfants sont répartis en groupes, en fonction de leur classe. 

 
10.2 Les horaires 

Les horaires sont impératifs. Aucun enfant ne sera accueilli après 8h15. Les enfants sont accompagnés 
 

 

PÉRIODE 
HORAIRES DE LA 

GARDERIE 
DES PARENTS 
(pour déposer ou 

reprendre les enfants) 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
Matin 7h30  8h30 7h30  8h15 
Soir 16h30  19h00 16h30  19h00 

 
 

 
Article 11 : Les activités 
 

 
jeux libres, jeux de société, dessin, lectu  

 
 
Article 12 : Le goûter 
 

compris dans le tarif. 
 
Article 13  
 

permanents (animateur(trice)s, B.A.F.A ou B.A.F.D.) 
 

 
 
Article 14  
 

e primaire Marie Ravenel, du CP 
au CM2  
 
Article 15 : Les horaires 
 

école Marie 
 

is, jeudis et vendredis, de 17h00 à 18h00. 
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(sauf pour les CP) : charge aux parents de 

A partir de 18h00 à 19h00, les enfants sont regroupés , ou dans la cour de 
pour un temps de départ échelonné.

Article 16

public.

C. RESTAURANT SCOLAIRE

Ravenel. Le fonctionnement est assuré par des agents municipaux, sous la responsabilité du Directeur 
des Services Techniques.
Ce service ouvre ses portes dès le jour de la rentrée, à raison de quatre jours par semaine : lundi, mardi, 
jeudi et vendredi en période scolaire.

Le règlement intérieur fixe les règles de vie et délimité un cadre pour les enfants, les parents et le 
personnel.

Article 17 : Les objectifs

Le service de restauration a pour objectifs premiers :

De veiller à la sécurité alimentaire.

De faire découvrir de nouveaux aliments aux enfants.

Article 18 : Les relations restaurant-école

sont pris en charge par le personnel communal et ensuite accompagnés sur le site de restauration pour 
11h40.
Après le repas, à 12h20, les enfants sont placés sous la surveillance des personnels communal et 

: les maternels sont pris en charge par leurs ATSEM 
respectives, les CP sont pris en charge par deux agents, dans A 13h20, les 
enfants sont replacés sous la surveillance des enseignants.

(CE1 à CM2) sont pris en charge à 11h30 par des agents communaux et 
dans la cour de récréation. Des animations pourront leur être 

scolaire. À 13h20, ils sont raccompagnés par les agents communaux pour être replacés sous la 
surveillance des enseignants.

est signalé au responsable du service de restauration.

une ambiance conviviale.

Article 19
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Article 20 : Une alimentation saine et équilibrée

Les menus sont élaborés en veillant à leur équilibre nutritionnel et à leur variété.
Un repas complet est composé chaque jour de :

-
-
-

en dessert
-

- Un produit laitier (fromage, yaourt ou entremet)

www.agneaux.fr

Les éventuelles remarques seront adressées à la mairie ou au responsable du service.

Article 21 : Régimes particuliers

21.1 Allergies
.A.I. :

- Les allergies légères : lors du repas, le produit allergène sera remplacé par un produit de 
substitution.

- Les allergies lourdes

21.2 Spécificités culturelles ou cultuelles
Aucune adaptation aux pratiques culturelles ou cultuelles ne peut être envisagée.

Maire.
Celle-

Article 22 : Rôles et obligations du personnel du restaurant scolaire et de surveillance

Le personnel du restaurant scolaire, outre son rôle strict touchant à la mise à disposition des aliments, 

ambiance agréable.
Le personnel du restaurant scolaire doit appliquer, sans exception, les dispositions règlementaires 
concernant :

La désinfection et le nettoyage des locaux, chaque jour après le déjeuner
La conservation des aliments
Le bon respect de la chaîne du froid et du maintien à température des plats chauds
Toute situation anormale touchant aux installations
Les éventuels incendies
La prise en charge des enfants déjeunant au restaurant scolaire
Une bonne hygiène corporelle : avant chaque repas, chaque enfant et chaque adulte se lave les 
mains
De ne tolérer aucun gaspillage : à table, les enfants goûtent tous les plats et mangent 
suffisamment, sans pour autant être forcés

problème éventuel

atteinte au bon déroulement du repas
La consignation des incidents sur un cahier de liaison
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Une confirmation par lettre aux parents des enfants concernés

Article 23

il est demandé aux enfants de se rendre aux toilettes avant et après le repas.
Les enfants doivent manger proprement et ne pas jouer avec la nourriture.
Des serviettes jetables sont mises à la disposition des enfants.

Article 24

- Etre respecté
-
-
- Signaler au responsable un souci ou une inquiétude
-
- Prendre son repas dans de bonnes conditions, une ambiance détendue, chaleureuse et attentive

Article 25

-
- Respecter les autres enfants et le personnel de restauration
- Etre poli et courtois avec ses camarades
- Rentrer et sortir du restaurant en bon ordre
- Respecter la nourriture
- Respecter le matériel et les locaux
-

temps du repas

Article 26 : Coordonnées

Organisateur responsable 02.33.77.33.50
Élu référent : Evelyne MASSICOT, adjointe aux affaires scolaires 02.33.77.33.50 (sur rendez-vous)
Responsable de site Espace Loisirs : Clothilde PATIENCE A.L.S.H 02.33.57.77.60
Coordinateur : Bruno LOUIDET 02.33.77.33.56

AGNEAUX, le 16 décembre 2025

Le Maire,

Patrick SIMON
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ACCUSÉ DE RÉCEPTION 
 

 
 
 
 
 
 
 

.père, mère, 

connaissance du règlement intérieur des accueils périscolaires. 
 
 
 

 
 
 
 

Signature des parents 
(précédée de la mention « lu et approuvé ») 


